
COMMENT S’ARTICULENT LES CONCERTATIONS 
PRÉALABLES DU CODE DE L’URBANISME ET DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT ?

Les fiches juridiques de la CNDP

Des plans ou projets peuvent se trouver conjointement dans le champ des dispositifs de participation préalable du 
code de l’environnement et du code de l’urbanisme. Le code de l’environnement prévoit les dispositifs d’articulation 
(art. L.121-8 et L.121-15-1 CE).

Les débats publics et concertations encadrées et ga-
ranties (art. L.121-8 CE) s’appliquent systématique-
ment et à l’exclusion des concertations du code de 
l’urbanisme : « lorsqu’en application des I ou II [de l’ar-
ticle L.121-8], un débat public ou une concertation pré-
alable est organisé par la CNDP ou le maître d’ouvrage 
pour un projet soumis à une concertation obligatoire 
au titre de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, les 
dispositions du même article L.103-2 ne sont pas appli-
cables. » (art. L.121-8, dernier alinéa CE).

Les concertations obligatoires du code de l’urba-
nisme (art. L.103-2 CU) s’appliquent systématique-
ment à l’exclusion des concertations garanties par un 
garant de la CNDP (art. L.121-15-1 CE). Sont concernés : 

l’élaboration et la révision du SCOT et du PLU, leur 
modification soumise à évaluation environnemen-
tale et leur mise en compatibilité soumise à évalua-
tion environnementale ;
l’élaboration et la révision de la carte communale 
soumises à évaluation environnementale ;
la création d’une zone d’aménagement concerté 
(ZAC) ;
les projets de renouvellement urbains ;
les projets et opérations d’aménagement ou de 
construction ayant pour effet de modifier de fa-
çon substantielle le cadre de vie, notamment ceux 
susceptibles d’affecter l’environnement, au sens 
de l’article L.122-1 du code de l’environnement, ou 
l’activité économique, dont la liste est arrêtée à l’ar-

ticle R.103-1 du code de l’urbanisme. Il s’agit de cer-
taines  créations de bâtiments dans des communes 
sans PLU, des travaux suivants si leur montant est 
supérieur à 1 900 000 euros : 

investissements routiers dans une partie urbani-
sée dans certaines conditions ;
création d’une gare ferroviaire ou routière ou 
son extension ;
travaux de modification de gabarit, de détour-
nement ou de couverture de cours d’eau dans 
une partie urbanisée ;
travaux de construction ou d’extension d’in-
frastructures portuaires des ports fluviaux ou du 
secteur fluvial d’un grand port fluvio-maritime 
situés dans une partie urbanisée ;
création d’un port fluvial de plaisance d’une 
capacité d’accueil supérieure à 150 places ou 
l’extension d’un port de plaisance portant sur au 
moins 150 places ; 
création d’un port maritime de commerce, de 
pêche ou de plaisance dans une partie urbani-
sée ou non, dans certaines conditions, dans cer-
taines conditions, les ouvrages réalisés sur une 
partie de rivage, de lais ou relais de la mer située 
en dehors des ports et au droit d’une partie ur-
banisée d’une commune.

[Tous les plans ou projets, ainsi placés hors champ 
des dispositifs du code de l’environnement sont 
donc également exclus du droit d’initiative (Voir les 
fiches 1 « Saisir la CNDP »).]
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Pour les projets, les concertations facultatives du 
code de l’urbanisme (art. L.300-2 CU), lorsqu’elles 
sont mises en œuvre, dispensent des concertations 
garanties par un garant de la CNDP, dès lors que ces 
concertations respectent 3 des 4 droits que le code 
de l’environnement confère au public en matière de 
participation (art. L.121-15-1 CE), à savoir  : 

« 1° D’accéder aux informations pertinentes permet-
tant sa participation effective ; 
[...]
3° De disposer de délais raisonnables pour formuler des 
observations et des propositions ; 
4° D’être informé de la manière dont il a été tenu 
compte de ses observations et propositions dans la dé-
cision d’autorisation ou d’approbation ». 
Ces droits sont ceux listés à l’article L.120-1 du code de 
l’environnement. 

Sont concernés, les projets de travaux ou d’aména-
gements soumis à permis de construire ou à permis 
d’aménager ayant donné lieu à une concertation vo-
lontaire du code de l’urbanisme en respectant ces trois 
droits fondamentaux du public.

[Tous les projets, ainsi placés hors champ des dispo-
sitifs du code de l’environnement sont donc égale-
ment exclus du droit d’initiative.]
 

La loi d’accélération et de simplification de l’action 
publique (ASAP) du 7 décembre 2020 a introduit un 
nouveau dispositif d’articulation pour les projets qui 
sont soumis en partie à concertation obligatoire au 
titre du code de l’urbanisme et en partie à concer-
tation dans le champ de la CNDP (art. L.121-15-1 CE). 
Dans ces cas, le maître d’ouvrage peut opter pour 
une concertation unique globale, qui doit alors être 
la concertation garantie du code de l’environnement.

Cette option est soumise à l’accord de l’autorité or-
ganisatrice de la participation au titre du code de l’ur-
banisme : « Lorsque le projet est soumis en partie à 
concertation obligatoire au titre des 2°, 3° ou 4° de l’ar-
ticle L.103-2 du code de l’urbanisme et qu’il peut éga-
lement être soumis en partie à concertation au titre [de 
la concertation L.121-15-1 du code de l’environnement], 
le maître d’ouvrage peut faire le choix, avec l’accord de 
l’autorité compétente mentionnée à l’article L.103-3 
du code de l’urbanisme, de soumettre l’ensemble du 
projet à concertation au titre [de la concertation L.121-
15-1 du code de l’environnement]. Cette concertation 
tient lieu de concertation obligatoire au titre de l’article 
L.103-2 du code de l’urbanisme ».

Sont ainsi notamment susceptibles d’être concernés 
par cette disposition : 

la création d’une zone d’aménagement concerté 
(ZAC) ;
les projets de renouvellement urbains ;
les projets visés à l’article R.103-2 du code de l’ur-
banisme (par exemple pour un projet routier qui se 
situe pour partie seulement dans une partie urba-
nisée mais dont une autre partie se situe dans une 
partie non urbanisée).
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